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Appartient à Conseil des ministres du 18 décembre 2020

Budget global 2021 pour les frais de fonctionnement des hôpitaux

Sur proposition du ministre de la Santé Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a approuvé un
projet d’arrêté royal fixant, pour l'exercice 2021, le budget global du Royaume pour le financement
des frais de fonctionnement des hôpitaux. 

Le budget global pour 2021 s’élève à 9.483.240.295 euros, les budgets suivants y ayant été intégrés : 

301.115,30 euros dans le cadre du Fonds blouses blanches santé

22 millions d’euros pour l’early detection and management of clusters and small outbreaks

320.494.396,42 euros en exécution de l'accord social 

Le projet est présenté à la signature du Roi.

Projet d’arrêté royal fixant, pour l'exercice 2021, le budget global du Royaume pour le financement des
frais de fonctionnement des hôpitaux
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